
 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 18/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE VALADY 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120288200018 

 

Concernant la subvention 
Objet : TR 4 : CDV Nuces aménagement d'espaces publics - CDV TR4 : aménagement d'espaces 

publics autour de la place de l'église à Nuces 

Montant : 24 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Coeur de village 2016 - SPCV 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 07/09/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 21/07/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE LE CAYROL 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120064700017 

 

Concernant la subvention 
Objet : CDV LE CAYROL TR 3 - CDV TR3 LE CAYROL aménagement du bourg d'Anglars 

Montant : 24 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Coeur de village 2016 - SPCV 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 18/01/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE ASPRIERES 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120012600012 

 

Concernant la subvention 
Objet : CDV TR3 + RD en traverse sur la commune d'Asprières - redynamisation du bourg et création 

d'un centre d'activités TR3 

Montant : 24 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Coeur de village 2016 - SPCV 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 16/11/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 27/10/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE CAMPUAC 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120049800015 

 

Concernant la subvention 
Objet : Coeur de village - Coeur de village 3ème tranche Entrées Est et Ouest 

Montant : 24 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Coeur de village 2016 - SPCV 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 07/09/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 21/07/2017 

 

Attributaire 
Nom : MAIRIE BOZOULS 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 21120033200016 

 

Concernant la subvention 
Objet : BC BOZOULS TR 4 

Montant : 40 000,00 € 

Nature : Aides aux Communes et à l'Habitat - Bourg Centre 2016 - SPCV 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de verser des acomptes de 20 à 80 % de la dépense globale, sur production de pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production de pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 14/12/2017 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 24/11/2017 

 

Attributaire 
Nom : INSTITUT OCCITAN AVEYRON 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 47792090400018 

 

Concernant la subvention 
Objet : création site Internet 

Montant : 24 953,60 € 

Nature : Fonds Départemental de Soutien aux Projets Culturels- Fonctionnement - Projets culturels : 

Manifestations de la vie culturelle aveyronnaise 

Date(s) et conditions de versement :  

- Possibilité de plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, sur production des pièces 

justificatives. 

- Le solde interviendra sur production des pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 02/02/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : LEVEZOU SEGALA AVEYRON XV 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 43359338100026 

 

Concernant la subvention 
Objet : Clubs de sport collectif de haut niveau - Sport collectif de haut niveau 

Montant : 30 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sport collectif de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 08/02/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : ROC HANDBALL RODEZ ONET 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 41385034800025 

 

Concernant la subvention 
Objet : Clubs de sport collectif de haut niveau - Sport collectif de haut niveau 

Montant : 40 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sport collectif de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s



 
 

FICHE TYPE DONNEES ESSENTIELLES 
DES CONVENTIONS DE SUBVENTION  

 
 
 
 

 
Conseil départemental de l’Aveyron  

Numéro SIREN : 221200017 

Date de la convention : 05/02/2018 

Référence de l’acte portant attribution de la subvention : délibération en date du 15/12/2017 

 

Attributaire 
Nom : DECAZEVILLE RUGBY A XV 

Numéro d’inscription au répertoire des entreprises (à décliner si subvention accordée à plusieurs 

attributaires) : 39972329500016 

 

Concernant la subvention 
Objet : Clubs de sport collectif de haut niveau - Sport collectif de haut niveau 

Montant : 30 000,00 € 

Nature : Sports - Clubs de sport collectif de haut niveau 

Date(s) et conditions de versement :  

Possibilité d'un ou plusieurs acomptes dans la limite de 80 % de la subvention, au prorata des 

dépenses réalisées, sur production de pièces justificatives. 

 

Le solde ou la subvention globale interviendra au prorata des dépenses réalisées sur production de 

pièces justificatives. 

 

Le cas échéant, le numéro unique de référencement au répertoire des aides aux entreprises : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Le cas échéant, la mention de l’existence d’une notification conformément à la règlementation 

européenne (règlement UE n° 1407/2013 du 18 décembre 2013) : …………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Le cas échéant, la répartition de la subvention entre les différents attributaires au titre d’un même 

projet : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
s

 


